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ARRtTÉ N° 310 / 2023 

Dossier suivi par le service Police Municipale : pm@onet-le-chateau.fr 

Objet : arrêté temporaire de stationnement - festival « On court à la Baleine » - place des Artistes 
les 30 novembre 2023, 1er et 2 décembre 2023. 

Le Maire de la Commune d'Onet-le-Château, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités locales; 

VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'état; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-6; 

VU le Code de la Route et notamment les articles R 110-1, R 110-2, R 411-5, R 411-8, R 411-18 et 

R 411-25 à R 411-28; 

VU le Code Pénal et notamment son article R 610-5; 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes; 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, {livre 1 - Huitième partie : signalisation 

temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié); 

VU le festival du court métrage « On court à la Baleine » programmé au théâtre La Baleine 

d'Onet-le-Château les 30 novembre 2023, 1er et 2 décembre 2023; 

CONSIDÉRANT qu'il appartient à l'Autorité Municipale de prendre chaque fois que cela s'avère 

nécessaire les mesures destinées à assurer la sécurité publique et le bon ordre, à l'occasion de 

manifestations culturelles et festives ; 

CONSIDÉRANT qu'en raison du festival « On court à la Baleine», il convient d'aménager de façon 

temporaire le stationnement sur la route d'Espalion, aux abords du théâtre de La Baleine; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 -le stationnement sera interdit et considéré comme gênant route d'Espalion, sur les huit 

places de stationnement jouxtant la place des Artistes, côté Krill 

du jeudi 30 novembre 2023, 12 heures jusqu'au samedi 2 décembre 2023 minuit. 

ARTICLE 2 - toutefois, cette interdiction ne s'applique pas aux véhicules officiels et aux véhicules des 

artistes. 
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